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UN SCEAU D'ANTOINE DE

GRAND MAÎTRE DE L'ORDRE

(1628)

(PLANCHE XIX)

PAULE,

DE MALTE

La collection de moulages de sceaux des Archives générales
du Royaume à Bruxelles ne renferme que quelques pièces rela­
tives à l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem ou de Malte. Le ca­
taloguement systématique des sceaux ongmaux conservés en
Belgique n'étant pas terminé, il n'est pas douteux que des décou­
vertes restent possibles dans de nombreux fonds, même si la des­
truction des archives des commanderies belges à Mons, en 1940,
constitue une perte très grave (1).

En examinant la correspondance de l'archiduchesse Isabelle
conservée aux Archives générales du Royaume dans le fonds
de l'Audience, nous avons eu la bonne fortune de rencontrer une
lettre originale signée et cachetée que le grand maître de l'Ordre
de Malte. Antoine de Paule (2), adressait le 3 mars 1628 à la gou­
vernante des Pays-Bas espagnols (3).

(1) Au sujet des archives complémentaires, on consultera notamment:
L. OEVILLERS, Inventaire analytique des archives des commanderies belges
de l'ordre de Sairit-Jean de Jérusalem Oll de Malte, Mons, 1876 ; A. SCUFFLAIRE,

Rapport préliminaire à la recherche de documents intéressant l'Histoire de
Belgique dans les Archioes de Malle, dans Bulletin de la Commission royale
d'Histoire, CXXIX, 1963, p. LXIX-LXXIV; IDEM, Documents concernant l'His­
toire de la Belgique conservés parmi les Archives de l'Ordre tle Saint-Jean de
Jérusalem à la (1 Royal Malta Librarij », La Valetie, ibidem, p. CCCXXXIll­

CCCLxxVII.

(2) Originaire d'une vieille famille gênoise qui s'établit en 1475 à Toulouse
(DE LA CHENAYE-DESBOlS et BADIER, Dictionnaire de la Noblesse, 1. XV, 3 e éd.,
Paris, 1869, col. 526-527), Antoine de Paule appartenait à la Langue de Pro­
vence, une des trois sections françaises de l'Ordre. Grand prieur de Saint­
Gilles, il fut élu grand maître en 1623 et mourut en 1636, dans sa quatre-
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L'objet n'en est pas extraordinaire. Antoine de Paule redoute
les conséquences des conflits en cascade que l'Histoire appellera
la guerre de Trente ans (4). Averti par l'expérience (5), il sait
que la présence de troupes fait peser de graves menaces sur les
personnes et sur les biens. Aussi, sollicite-t-il l'intervention d'Isa­
belle pour que soient protégées de toute déprédation la comman­
derie de Lage et ses dépendances, situées dans l'évêché de Mun­
ster (6). Le grand maître dit craindre les excès des armées du
roi d'Espagne j il lui serait agréable que ses capitaines-généraux
et en particulier le comte Henry de Bergh prennent des mesures
spéciales de sauvegarde (7). Antoine de Paule attache d'autant

vingt-cinquième année. Les statuts de l'Ordre furent révisés sous son gou­
vernement, en 1631. Il a laissé son nom à la localité de Pawla, et celui de
son saint patron à un beau palais entouré de jardins agréables (M. DE SAINT­

ALLAIS, L'Ordre de Malte, ses grand maîtres el ses chevaliers, Paris, 1839,
p. 78-79; sir Harry LUlŒ, An accounl and appreciation : Malta, 2 c éd., Lon­
dres, 1960, p. 103; sir Hannibal P. SCICLUNA, The Churcli 01 Si. John in
Va llella, Rome, 1955, p. 67, 72-74 et planche XLV).

(3) ARCHIVES GÉNÉRALES DU ROYAUME, Papiers d'Élal el de l'Audience,
Lettres-missives, n> 20422 ; Cabinet de sigillographie, moulage na 34231.

(4) Les guerres qui ravagèrent l'Europe au 17 e siècle furent particuliè­
rement désastreuses pour les biens de l'Ordre (VERTOT revu pal' Bussy, His­
toire des Chevaliers hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, t. Ill, Paris,
1859, p. 210; DELAVILLE LE ROULX, Carlulaire général des Hospitaliers
de Saint-Jean de Jérusalem, 1100-1310, t. I, Paris, 1894, p. CLXVII.

(5) En 1625, Antoine de Paule demanda à Philippe IV de faire protéger
des métairies près de Gemerheyn dans le Palatinat (ARCHIVES GÉNÉRALES

DU ROYAUl\IE, Secrétairerie d'ÉLai et de Guerre, l'cg. 193, fol. 16 sv.: lettre
analysée dans H. LONCHAY, J. CUVELIER et J. LEFÈVRE, Correspondance de
la Cour d'Espagne sur les allaires des Pays-Bas au XVIIe siècle. II. Précis
de la correspondance de Philippe 1 V avec I'Lnjanle Isabelle (1621-1633). Bru­
xelles, 1927, p. 230).

(6) DELAVILLE LE ROULX, op. cit., t. I, p. CLXVIl, compte la commanderie
de Lage (Hanovre, cere. Bersenbrück, par. Bramsche), unie à celle de Her­
ford (Westphalie, ch. -1. cerc.) et à d'autres biens, parmi celles du Grand
Prieuré d'Allemagne ou de Hcitershcim. Actuellement, Lage fait partie
de la commune de Ricste, cercle de Berscnbrück, en Basse-Saxe. Herford,
chef-lieu de cercle, est en Rhénanie du Nord- Westphalie, de même que Munster,
chef-lieu de la province de Westphalie.

(7) Henry de Bergh avait reçu au début de 1628 le commandement en
chef laissé vacant par le départ d'Ambroise Spinola rappelé en Espagne le
3 janvier (Bioçraptiic nationale, t. II, Bruxelles, 1868, col. 189-203: notice
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plus de prix à l'intégrité de la commanderie de Lage que son ti­
tulaire, le bailli von Andelau, séjourne à Malte: il y remplit les
fonctions de sénéchal et n'est donc pas en mesure de veiller lui­
même sur les biens que l'Ordre lui a confiés (8). La démarche
d'Antoine de Paule auprès d'Isabelle doit d'ailleurs s'ajouter
à celles que ne manqueront pas de faire les mandataires du bailli.
Le grand maître de l'Ordre de Malte signe et clôt sa lettre en la
cachetant.

Les mains soigneuses qui ont ouvert cette missive ont préservé
le cachet resté pour ainsi dire intact; il n'est ni brisé, ni tombé,
ce qui 11'est pas chose si courante, mais à peine écrasé en sa partie
inférieure. Il s'agit d'une pièce d'apparence banale, conforme
dans son aspect général à d'autres cachets de grands maîtres (9),
et dont le style est tout proche de celui des armoiries gravées au
17e siècle sur les monuments maltais (10).

Le cachet, de forme ovale, a une hauteur de 42 mm et une lar­
geur de 36 mm. II est limité par une ligne de grènetis comprise
entre deux filets. Dans le champ, un écu est encadré par un car­
touche baroque. Les armoiries de l'écu sont semblables à celles
de tous les grands maîtres, qui écartèlent leur emblème personnel
des armes de l'Ordre (11) : en 1 et 4, une croix; en 2 et 3, un paon

par GACHAHD ; H. PIRENNE, Histoire de Belgique, éd. lll., vol. II, Bruxelles,
s.d. (1949), p. 398-401).

(8) Le grand bailli Arbogast von Andelau représentait en 1603 la Langue
d'Allemagne au Chapitre général de l'Ordre, an cours duquel furent attri­
buées les chapelles réservées à chaque Langue dans l'église conventuelle
de Saint-Jean à La Valette (SCICLUNA, op. cil., p. 64-65). En tant que séné­
chal, il représentait le grand maître là où celui-ci décidait de ne pas paraître
en personne, sauf pour les matières réservées au lieutenant du grand maître.
Entre autres charges, il gardait les sceaux officiels du grand maître lorsque
celui-ci était malade (ibidem, p. 391).

(9) L. BLANCARD, Iconographie des sceaux et bulles conservés dans la partie
antérieure à 1790 des Archives départementales des Bouches-du-Rhône. Des­
cription des sceaux, Marseille-Paris, 1860, p. 252 et planche 98, na 2 : cachet
du grand maitre Alof de Wignacourt, Malte, 31 mars 1618.

(10) E. SAi\IMUT, The co-cathedral of St. John, formerly lhe cannentual churcli
01 the Order of Mulla and ils art treasures, Malte, 1960, p. 43-45: description
et photographie de la chapelle de Provence, avec les monuments funéraires
d'Antoine de Paule et de son successeur Jean-Paul de Lascaris Castellar,

grand maître de 1636 à 1657.
(11) 1\1. DE SAINT-ALLAIS, op. cit., p. 154: le premier quartier ou quartier
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rouant soutenu d'une gerbe, au chef chargé de trois étoiles (12).
Le motif du paon est repris dans les volutes du cartouche, sur
les côtés et au-dessus de l'écu; deux angelots assis, appuyés aux
coins supérieurs de cet écu, portent d'un bras la couronne ducale
caractéristique de la grande maîtrise (13). Le cachet est impri­
mé sur une languette de papier découpée en forme de polygone
irrégulier, qui protège le pain à cacheter ou hostie de couleur
noire.

Le cachet du type de celui qui vient d'être décrit ne s'employait
qu' (t à cacheter les lettres aux princes étrangers et aux personnes
de qualité » dit Delaville Le Roulx (14). Il note encore qu'il {( avait
été ajouté aux sceaux primitifs 1). La bulle de plomb, de type
bien connu (15), fut utilisée dès le 12e siècle; elle était réservée
aux actes les plus importants des grands maîtres et ne doit pas
être confondue avec la bulle capitulaire (IG). Le sceau de cire sans
contre-sceau, où le grand maître était représenté de face, à mi­
corps, et qu'il utilisait lorsqu'il était seul en cause, est déjà cité

d'honneur était toujours réservé aux armes de l'Ordre, de gueules à la croix
d'argent.

(12) Les émaux et les métaux ne sont pas représentés sur le cachet. La
description complète se lirait comme suit d'après RIETSTAP, Armorial général,
2" éd. réimpr., t. II, Berlin, 1934, p. :396 ; écartelé, 1 et 4, de gueules à la croix
d'argent; 2 et 3, d'azur à un paon rouant d'or, soutenu d'une gerbe du même,
au chef de gueules chargé de trois étoiles du second. SCICLUNA, op. cil., p. 215,
donne une description quelque peu différente des armoiries de Paule: au chef
de gueules chargé de trois étoiles d'argent. Si la description de :\1. DE SAI:'-:T­

ALLAIS (op. cit., p. 79) peut être comparée à celle de Rietstap, DE LA CHENAYE­
DESBOIS (op. cii., coL 527) dit: de gueules, à la gerbe d'or, sommée d'un paon
rouant du même; au chef cousu d'azur chargé de trois étoiles d'or. Pour
GOUSSANCOURT (Le marujrolooe des chevaliers de S. Lean de Hierusalem dits
de Malte, 2 1. en 1 vol., Paris, 1643) Antoine de Paule ~ portait d'azur à
une gerbe de blé, SUl' laquelle est un pan à la queüe espanouie d'or, au chef
d'argent, chargé de 3 estoilles de gueulles »,

(13) P. SELLA (en collaboration avec M.~I-I. LAURENT pour le t. I), l si­
qilli dell' Archi»io Valicano, Cité du Vatican, t. I, 1937, p. 225, nO 774 ; 1. II,
avec volume de planches, 1946, p. 159, n° 1789 et planche LV II 1.

(14) DELA VILLE LE ROULX, Note sur les sceaux de l'Ordre de Sainl-Jeari

de Jérusalem, dans Mémoires de la Société des Antiquaires de France, XLI,
1880, p. 63.

(15) G. SCHLmIDERGER, F. CHALANDON et A. BLANCHET, Sigillographie
de l'Orient latin, Paris, 1943, p. 232-243 ct planches XI et XII.

(16) DELA VILLE LE ROULX, Nole sur les sceaux... , p. 57.
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au 13e siècle. Ce sceau de cîre devait se transformer plus tard en
sceau plaqué sur papier (17).

C'est de ce dernier type qu'est le sceau d'Antoine de Paule
dont une empreinte est conservée dans les archives des Bouches­
du-Rhône (18) et qui, avec le cachet armorié sur hostie découvert
aux Archives générales du Royaume, permettait au grand maître
de souscrire ou de clore les documents dont il portait seul la res­
ponsabilité.

Andrée SCUFFLAIRE.

(17) OELAVILLE. LE ROULX, Noie sur les sceaux... , p. 73.

(18) L. BLANCARD, op. cii., p. 252 et planche 98, nO 3 : Malte, 5 mars 1634.






